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Publication de la circulaire interministérielle n°IOCB0930668C du 24 décembre 2009.

Date d’application : 01/01/2010
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La présente instruction a pour objet de notifier aux comptables la circulaire interministérielle
n° IOCB0930668C du 24 décembre 2009 relative, d’une part, à la mise à jour, au 1er janvier 2010, des
nomenclatures comptables applicables aux associations syndicales de propriétaires et aux syndicats
mixtes de l’article L.5721-2 du Code général des collectivités territoriales (M1-M5-M7) et, d’autre part, à
la réforme du cadre budgétaire et comptable des syndicats mixtes précités.

La circulaire compte 44 pages et non 45, la page 36 étant inexistante.

Toute difficulté rencontrée dans l’application de ces dispositions devra être portée à la connaissance de la
direction générale sous le timbre du bureau CL-1B.

LE SOUS-DIRECTEUR
CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION DE LA GESTION COMPTABLE

ET FINANCIÈRE DES COLLECTIVITÉS LOCALES

JEAN-LUC BRENNER

http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2010/01/cir_30289.pdf
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